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Manifestation contre le film « La dernière tentation du Christ » à Nantes le 24

septembre 1988.

.

Relevé par des internautes (l’exemple ci-dessous n’est pas
le seul), un tweet de France Culture :

Quand un Tchétchène décapite un prof d’histoire au cri de
Allahu akbar…
France Culture sait choisir sa photo d’illustration !
Toujours  au  top  les  gars,  ne  changez  rien
!@franceculture  vient  de  supprimer  son
tweet…  pic.twitter.com/YU5EF13KMd
— David Dobsky (@dobsky33) October 21, 2020

.

Voilà ce que le service public de radio-télévision met en
avant pour lutter contre le terrorisme islamiste, ne surtout
pas dire islamique, une photo de la manifestation contre le
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film de Martin Scorsese « La Dernière tentation du Christ »,
le 24 septembre 1988 à Nantes.

Je dois dire que personnellement, je trouve un certain fond
à ce film. Il est probable que, en tant que juif, pour
pouvoir s’exprimer au temple, il se devait d’être marié…
Qu’y a-t-il de scandaleux là dedans ? Il a bien été dit
« fait homme » !

En 1988, effectivement ce film a provoqué de nombreuses
manifestations dans le monde et au moins un attentat. Ainsi
celui du cinéma St Michel à Paris le 22/23 octobre faisant
14 blessés dont 4 graves. Cinq personnes ont été condamnées
le 3 avril 1990 par la Cour d’appel de Paris à des peines de
15 à 36 mois d’emprisonnement avec sursis et à 450 000
francs  de  dommages  et  intérêts,  ce  qui  ne  paraît  pas
excessif…

Depuis, on ne peut dire que les chrétiens aient commis
beaucoup  d’autres  attentats  ou  de  graves  agressions  en
France…
Signalez les moi si c’est le cas !
.

Par contre, certains adeptes d’un prophète qui n’est pas
mort  sur  la  croix  ne  se  sont  pas  privés  de  quelques
massacres et égorgements, voire de décapitations en France
même !
.

Pensons à féliciter France Culture de nous mémoriser cet
ignoble  terrorisme  chrétien…  histoire  de  relativiser  une
pratique courante encouragée par le Coran dans quelques uns
de ses versets !


